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Lagopède alpin - Lagopus mutus – A106
Espèce d’intérêt communautaire

CARACTERISTIQUES

  Descriptif : Gallinacé de taille moyenne à queue arrondie et tête assez longue. Le mâle porte en été un plumage gris brun
barré de noir et de blanc, des ailes totalement blanches et un épais caroncule rouge au-dessus de l’œil. La femelle est plus
brune. Tous les individus sont blancs en période hivernale.
  Particularités : Relique arctique, l’espèce est assez sédentaire et se tient dans les zones de hautes altitudes. Il s’envole
rarement et se déplace exclusivement en marchant.
  Période de sensibilité : Mars (parades nuptiales) à août (élevage des nichées)
  Effectifs : déclin depuis quelques décennies

HABITATS

Animal de haute montagne, il fréquente les crêtes et les versants rocheux enneigés mais aussi les pentes broussailleuses ;
Une mosaïque de milieux sur le site est très favorable à l'espèce essentiellement en lisière supérieure des massifs forestiers.

Sur le site : Landes dont Landes sèches, Landes à Myrtille, Lande alpine, ....
Eboulis, névés

ECOLOGIE DE L’ESPECE

  Nourriture :
- les adultes sont exclusivement végétariens, alors que les poussins ont un régime animal spécifique assez

marqué : insectes, araignées, escargots.
- Le régime principale d’été est composé d’un mélange de myrtilles, baies, joncs, plantes de haute altitude
- Le régime d’hiver se constitue la plupart du temps de bourgeons, de chatons de bouleau et de brindilles.

DIRECTIVE OISEAUX

Annexe I

AUTRES STATUTS DE PROTECTION

Liste Nationale : En déclin / espèce chassable
Hautes Pyrénées : capture et tirs interdits

Convention de Berne : Annexe 3

ESPECES OISEAUX

~ GALLIFORMES ~
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OBSERVATIONS SUR LE SITE « LAC BLEU, LEVISTE »

Présence de l’espèce :
- crêtes de la Grande Estibère
- crêtes du vallon lac bleu – lac vert


